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Dans le cadre des mesures d’ajustement de rentrée 2018/2019, la Direction des 

Services Départementaux de l’Education Nationale (DSDEN) a arrêté une mesure. 

 

*** 

 

La mesure arrêtée par la DSDEN concernant les écoles publiques quimpéroises dans le 

cadre de la carte scolaire pour la rentrée 2018 est la suivante : 

 

 La fermeture du 7e poste à l’école Victor Hugo. 

 

 

*** 

Le conseil municipal en prend acte. 
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à compter du : 14/11/2018 

- la transmission au contrôle de légalité le : 13/11/2018 
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